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Annexe 2

Outil d'évaluation d’une 
programmation sûre
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Annexe 2 : Outil d'évaluation d’une 
programmation sûre
Cette évaluation de la programmation sûre soutient le processus permettant aux acteurs de 
l'information de décider si un projet ou une action peut être mis en œuvre en toute sécurité 
dans une communauté. Cet exercice peut être réalisé au sein de l’équipe mettant en œuvre un 
projet ou développant du contenu (par exemple, un reportage sur une histoire). Si le contexte le 
permet, le processus d’évaluation d’une programmation sûre doit toujours inclure la contribution 
de la communauté.

Voir Module 2 : « Comment contribuer à des écosystèmes d'information plus sûrs en adaptant les 
méthodes de travail ? », pour plus d’informations et d’exemples sur la façon d’utiliser ce modèle 
d’évaluation de programmation sûre.

Liste de contrôle pour le processus d'évaluation de la programmation 
sûre en 5 étapes
(voir le modèle de tableau sur la page suivante pour savoir où positionner chaque étape du 
processus) :

 F Présentez clairement le projet :  y compris les lieux et les différentes parties prenantes 
impliquées. Astuce : pensez aux principales parties prenantes avec lesquelles vous 
interagissez directement et aux parties prenantes secondaires qui peuvent également 
être impactées par cette activité. Par exemple, vous souhaitez fournir des informations 
aux parents. Ici, les « parents » sont une partie prenante principale, et une partie prenante 
secondaire pourrait être les enfants du ménage.

 F Identifiez les bénéfices du projet :  cela aidera à estimer les avantages par rapport aux 
risques, afin de décider si le résultat du projet justifie la prise d'un certain niveau de 
risque. Pensez aux avantages pour les individus et la communauté ainsi qu’aux avan-
tages pour votre organisation ou votre média.

 F Identifiez les risques que toute activité pourrait créer :  cela doit inclure les risques 
pour les différentes parties prenantes identifiées lors de la première étape, y compris 
les communautés affectées, les employés impliqués dans l’activité et la réputation du 
média ou de l’organisation humanitaire.

 F Identifiez des stratégies d’atténuation pour chaque risque :  réfléchissez aux solutions 
pratiques et concrètes qui peuvent être mises en œuvre pour permettre au projet de se 
dérouler en minimisant les risques identifiés. Et définissez qui, au sein de l'organisation, 
est responsable de la mise en œuvre de chaque solution.
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Projet : 

Présentez clairement le projet :  y compris les lieux et les différentes parties prenantes qui seront impliquées.

Avantages Risques pour toutes les 

parties prenantes

Stratégies d'atténuation

Identifiez les bénéfices du projet : 
cela aidera à soupeser les avan-
tages par rapport aux risques afin 
de décider si le résultat du projet 
justifie la prise d'un certain niveau 
de risque.

Identifiez les risques que toute activ-
ité pourrait créer : cela doit inclure 
les risques pour les différentes 
parties prenantes identifiées lors 
de la première étape, y compris 
les communautés affectées, les 
employés impliqués dans l’activité et 
la réputation du média ou de l’organ-
isation humanitaire.

Identifiez des stratégies d’atténu-
ation pour chaque risque : des 
solutions concrètes qui peuvent être 
mises en œuvre pour permettre au 
projet de se dérouler en minimisant 
les risques identifiés, Et définissez 
qui, au sein de l’organisation, est 
responsable de la mise en œuvre de 
chaque solution.

Décision : 

Décidez si vous souhaitez mettre en œuvre le projet : Après avoir évalué les avantages par rapport aux risques 
restants (après avoir examiné la faisabilité de la stratégie d'atténuation proposée), le résultat du projet l'emporte-t-il 
sur les risques restants ? Sinon, identifiez les aspects du projet qui peuvent être modifiés pour atténuer les risques 
tout en conservant tout ou partie des avantages identifiés.

Modèle d'évaluation d’une programmation sûre

 F Décidez si vous souhaitez mettre en œuvre le projet :  Après avoir évalué les avantages 
par rapport aux risques restants (après avoir examiné la faisabilité de la stratégie d'at-
ténuation proposée), le résultat du projet l'emporte-t-il sur les risques restants ?  Sinon, 
identifiez les aspects du projet qui peuvent être modifiés pour atténuer les risques, tout 
en conservant tout ou partie des avantages identifiés.
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Carte des lignes directrices : Comment utiliser les modules et annexes 
Information et risques : une approche de protection des écosystèmes d’information ?

Module 1

Module 2 Module 3

Module 4

Question:
Je dirige la page en ligne d'un journal local et j'ai entendu des rumeurs 
selon lesquelles des violences auraient éclaté après qu'un article 
que nous avons écrit ait suscité des commentaires très véhéments. 

Réponse:
Pour guider les travaux visant à atténuer les conséquences et empêcher 
que cela ne se reproduise, voir les modules 2 et 4. Pour écouter les com-
munautés et mieux comprendre les problèmes que cet article a déclenchés 
dans la communauté, voir le module 3 et les outils associés.

Question:
Je travaille dans une station de radio locale et souhaite développer 
du contenu sur la montée de la violence basée sur le genre (GBV, 
Gender-Based Violence) dans la région, afin d'encourager l'action des 

décideurs régionaux et nationaux. 

Réponse:
Les lignes directrices fourniront des orientations sur la manière de traiter en 
toute sécurité des informations sensibles (modules 2 et 4) et sur la manière 
d'analyser le rôle de l'information dans la réduction ou l'exacerbation de la 
GBV dans la communauté (module 3).

Question:
Je suis un acteur de la protection qui se prépare à entre-
prendre des analyses pour surveiller les tendances en 
matière de protection et éclairer la programmation.

Réponse:
Le module 3 et les annexes associées fournissent un cadre 
d’analyse pour vous aider à concevoir vos outils et à collecter 
des données, ainsi que des conseils pour produire une anal-
yse des risques de protection liés à l'information. 

Question:
Je travaille pour une organisation humanitaire et je 

souhaite revoir (ou si nécessaire, développer) un 
mécanisme de retours d’information et de plaintes.

Réponse:
Le module 2 fournira des informations sur les mécanis-

mes de retours d’information et de plaintes sûrs et vérita-
blement accessibles.

Question:
Je suis coordinateur humanitaire et je dirige une évaluation multisec-

torielle dans un pays frappé par une crise humanitaire. Comment 
pouvons-nous interagir en toute sécurité avec les communautés ? 

Réponse:
Les lignes directrices fournissent dans le module 2 des conseils sur 

la manière de collaborer en toute sécurité avec les communautés, et 
de se coordonner avec les principales parties prenantes. Le module 3 

fournit des conseils sur la manière d'inclure des éléments d'informa-
tion dans une évaluation. 

Question:
Je travaille pour une organisation non- gouvernementale et je sou-

haite créer une page Facebook pour partager des informations 
avec la communauté affectée. Comment puis-je m'assurer que son 

utilisation est sûre pour les membres de la communauté ? 

Réponse:
Des conseils sur la mise en place de canaux d’information sûrs, signifi-

catifs et accessibles peuvent être trouvés dans le module 2.
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